
CYCLO CLUB MORNAC SEUDRE

Compte-rendu de l'AG du 13/12/2025

Etaient     présents:
- 15 licenciés: Christian BOIRIE, Thierry BOUDOT, Patrick BRETIN, Cyril BROCHON, William 
CHOPART, Régis DAMET, Stéphane DEVOUGE, Pierre FOREST, Michel FORT, Yann 
GRANGER, Jean-Max GUILLIORIT, Jean LE CAMUS, Pierrot PINAUD, Thierry POGET, David 
WALTERS
- 7 Autres avaient donné procuration:
Gérard DELBEGUE et Gérard HORSEAU à Jean LE CAMUS
Yves BELOT à Pierre FOREST
Daniel FORT à Thierry BOUDOT
Florent HORSEAU à David WALTERS
Patrice NEGRIER et Pascal RIVET à Stéphane DEVOUGE

INTRODUCTION  :
Le nombre de licenciés diminue malheureusement pour les raisons que l'on connaît... 
Essentiellement dû à la pyramide des âges... mais il faut quand même se féliciter de la participation 
massive des adhérents à l'AG, que ce soit en présentiel ou via une procuration.
Pour l'année prochaine: la grande majorité des adhérents 2025 a manifesté son intention de re-signer
pour 2026, c'est une très bonne nouvelle !

En préambule, le bureau remercie la Mairie de MORNAC pour son soutien continu apporté au club,
au travers de sa subvention annuelle mais également à l'occasion de la traditionnelle brocante et par 
la mise à disposition d'un local pour stocker le matériel du club.
Merci également à NONO, toujours fidèle au club, qui nous accueille tous les ans pour la journée 
du trèfle.
Le club a également une pensée pour les copains qui n'ont pas pu reprendre de licence pour raisons 
de santé et que l'on oublie pas.
Heureusement les nouvelles de nos 2 cascadeurs, Daniel et d'Yves, sont bonnes: on espère les revoir
rapidement parmi nous.

RAPPORT FINANCIER:
Après un point sur les effectifs, Pierre présente le Rapport Financier:
Le total des dépenses s'élève à 7612,13 € pour un total de recettes de 6888,14 €
Soit un léger déficit de 723,99 € essentiellement dû à l'achat des nouvelles tenues: participation du 
club à hauteur de 1113,76 €

Les finances du club sont saines. Au 13 décembre 2026, le compte du club présente un solde positif 
de 2810,60 €

Le bureau procède au vote: Les comptes sont approuvés à l'unanimité.

RAPPORT D'ACTIVITE:
PROGRAMME 2026
Après avoir rappelé le programme 2025, présentation du programme 2026:
- 11 janvier : Galette des rois
- 19 avril: journée du Trèfle (date modifiable en fonction des conditions météo et du séjour en 
Espagne)



-  Avril: séjour en Espagne
-  Mai (w.e. de l'Ascension); Séjour en Auvergne
- 7 Juin ; Tour de l'Estuaire
- 20,21 Juin: Périgordine
- 28 juin: BROCANTE
- 13 septembre: Grand Prix de la Seudre
- 20 Septembre: sortie en Charente (ou autre...)

Une présentation est notamment faite sur les séjours proposés: en Espagne, en Auvergne et en 
Périgord
Ce programme n'est qu'une proposition et peut bien sûr évoluer en fonction des desiderata des uns 
et des autres

TARIF DES LICENCES:
Tarifs des licences, adhésion CCMS + licence FFCT:
Petit Braquet: 87 € Grand BRAQUET: 137 €
Il est rappelé que, pour des raisons de sécurité, l'adhésion au CCMS et la souscription d'une licence 
(au CCMS ou dans un autre club) est OBLIGATOIRE.
Pour rappel, l'adhésion au CCMS reste fixée à 40 € pour les licenciés extérieurs.

SORTIES DOMINICALES /     SÉCURITÉ:
Stéphane rappelle les principales règles de sécurité, même si en 2025 on a pu constater une nette 
amélioration en la matière.
Malgré tous les efforts des uns et des autres un accident peut arriver, merci à tous de redoubler de 
prudence !

Sorties dominicales, le bureau propose 2 options pour la voiture suiveuse:
- toute l'année
- seulement pendant la période des circuits d'été
Il est procédé au vote de l'assemblée:
Pour le maintien de la voiture suiveuse toute l'année: 18
Seulement l'été : 1
Abstention: 3
La voiture suiveuse est donc reconduite pour toute l'année. Cela demande donc de la rigueur de la 
part de tous les adhérents: chaque adhérent s'engage à respecter le calendrier qui sera élaboré par 
David. En cas d'absence, il est rappelé que l'adhérent empêché doit lui-même se trouver un 
remplaçant.

ELECTION DU BUREAU:
Tiers sortant: David, Jean et Pierre
Démissionnaire: Néant
Restent dans le bureau: Cyril, Daniel, Régis, Stéphane et Thierry
Pour rappel, le bureau est composé de 9 membres
Candidats connus: David, Jean et Pierre
Reste donc une place à prendre minimum
Aucun nouveau candidat ne s'étant déclaré, il est procédé au vote
Le bureau est reconduit à l'unanimité.

La réunion se termine dans la bonne humeur autour du traditionnel buffet préparé par 
Pierre 

Pour le bureau



Le secrétaire
Jean


